
ANNEXE A – Pertes de fonds sur pépinières et plants de sapins de noël
Direction Départementale des Territoires de la Nièvre

Déclaration des pertes de fonds sur pépinières et plants de sapins de noël pour l'année |_2_|_0_|_2_|_2_|

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  ;   N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

 Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : ___________________________________________________________________________________________

Commune
(Communes reconnues
dans l’arrêté ministériel

du 25 juillet 2023 :
Alligny-en-Morvan,

Brassy, Dun-les-Places,
Gacogne, Gouloux,

Montsauche-les-Settons,
Ouroux-en-Morvan et

Saint-Brisson) 

Lieu-dit Parcelle
(section, ilot)

Superficie
(ha)

Nature de fonds

-  Sapins  de  Noël :  Abies  nordmanniana,  Picea abies,  Abies
nobilis, Picea pungens

Age à la date du sinistre
(inférieur à 12 mois de la

date de commercialisation)

Nombre de pieds
sinistrés

Ex : Gacogne Le Haut Pré Section 2 – ilôt / parcelle 1 0,87 Abies nordmanniana 3 80



Commune
(Communes reconnues
dans l’arrêté ministériel

du 25 juillet 2023 :
Alligny-en-Morvan,

Brassy, Dun-les-Places,
Gacogne, Gouloux,

Montsauche-les-Settons,
Ouroux-en-Morvan et

Saint-Brisson) 

Lieu-dit Parcelle
(section, ilot)

Superficie
(ha)

Nature de fonds

-  Sapins  de  Noël :  Abies  nordmanniana,  Picea abies,  Abies
nobilis, Picea pungens.

Age à la date du sinistre
(inférieur à 12 mois de la

date de commercialisation)

Nombre de pieds
sinistrés



J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés sur ce document.
Fait à : ………………………………
Le : ………………………………….

Signature


